
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2023_078
SÉANCE DU 5 AVRIL 2023

43 - DÉLIBÉRATION RECTIFICATIVE
RÉSILIATION PARTIELLE DE BAIL EMPHYTÉOTIQUE

LOCAL VÉLOS SÉCURISÉ, 32 RUE DES FOSSÉS
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

Par  délibération  n°DEL2022_237 en date du 28 septembre 2022,  le  conseil  municipal  a approuvé la
résiliation partielle du bail emphytéotique de 99 années conclu avec Seminor en 1977 pour exclure de
l’ensemble immobilier donné à bail et situé au 32 rue des Fossés sur la commune déléguée de Cherbourg-
Octeville, la parcelle AY 307 et une partie de la parcelle AY 309, comprenant un local commercial sur deux
étages, représentant une surface d’environ 51 m².

Cette résiliation partielle du bail emphytéotique a été décidée afin que la commune de Cherbourg-en-
Cotentin puisse avoir la jouissance de l’ancien local commercial transformé en local vélos sécurisé.

Les opérations de division foncière effectuées fin décembre 2022 par M. Patrick DROUET, géomètre-expert
à Valognes, font état qu’une partie de 6 m² de la parcelle AY 311 constitue également partie dudit local.

Aussi, finalement, seule une partie de 23 m² de la parcelle AY 307 doit sortir du bail.

Par conséquent, doivent être exclues dudit bail une partie de 23 m² de parcelle AY 307, une partie de
30 m² de la parcelle AY 309 et une partie de 6 m² de la parcelle AY 311 (parties A, B et C au plan ci-
annexé). Les parties bâties D, E et F, représentant une surface totale de 173 m², restent données à bail
par la ville au profit de Seminor.

Les autres points de la délibération précédente n°DEL2022_237 demeurent inchangés.

Le conseil municipal est invité à :

• approuver de nouveau la résiliation partielle du bail emphytéotique susmentionné pour en exclure
une partie de 23 m² de la parcelle cadastrée AY 307, une partie de 30 m² de la parcelle AY 309
ainsi qu’une partie de 6 m² de la parcelle AY 311, représentant finalement une surface de 59 m²,
comprenant un local sis 32 rue des Fossés, commune déléguée de Cherbourg-Octeville, toutes
modalités du bail étant par ailleurs inchangées ;

• autoriser de nouveau Monsieur le Maire avec faculté de subdéléguer au représentant dûment
habilité, à signer l’acte authentique qui régularisera la résiliation partielle dudit bail et qui prendra
effet à compter de sa signature, ainsi que tous les documents y afférents ; acte à recevoir par l’un
des notaires associés de l’étude NAPOLÉON, sur la commune déléguée de Cherbourg-Octeville,
107 rue Emmanuel Liais ;

• dire de nouveau que les frais liés à l’acte notarié seront à la charge de la commune de Cherbourg-
en-Cotentin et inscrits au budget principal – ligne de crédit 59926 ;

• dire de nouveau que la dépense liée à l’indemnité de résiliation partielle du bail sera inscrite au
budget principal – ligne de crédit 65964.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h32 Nombre de votants : 53
Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Patrice MARTIN

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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